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Devoirs faits en salle d'étude entre 17 h et
17 h 55
A partir du lundi 16 septembre

Afin de mieux accompagner les élèves dans leur travail personnel , le collège A. Camus ouvre de nouveaux
espaces et temps d’étude pour répondre aux besoins de chaque élève.

Des enseignants, des assistants d’éducation, des personnels volontaires se rendent disponibles et aident les élèves
sur le plan numérique (la salle d’étude est équipée de 16 ordinateurs), sur le plan scientifique (les compétences
attendues à travers les programmes disciplinaires), sur un plan méthodologique (outils pour apprendre et
mémoriser sur le long terme, collaboration entre pairs, persévérance scolaire, usages réfléchis et éthiques des outils
numériques), aussi certainement sur un plan qui touche à une forme de solidarité de la communauté éducative et
vise à plus d’équité entre les élèves en offrant bien à tous l’accès à de bonnes conditions de travail (accès à des
ressources informatiques et numériques ; temps disponible et écoute empathique de professionnels de l’éducation).

Il s’agit en somme d’accompagner tous les élèves dans leur travail personnel, ce qui est essentiel pour leur réussite.

Le dispositif qui ouvre ses portes le lundi 16 septembre de 17 h à 17 h 55 (Et le sera tous les lundis, mardis et
jeudis !) est très souple pour bien répondre aux attentes des élèves :

des inscriptions ponctuelles, pour 1 h, à la demande des élèves, auprès de la Vie scolaire ;

une validation par la famille après appel téléphonique de la Vie sco. à un responsable légal ;

un accompagnement personnalisé ou plus collaboratif selon les besoins de chacun.

Ce projet monté dans le cadre d’un projet NEFLE ("Notre École Faisons-Là Ensemble") a été validé par la Rectrice
de l’académie de Poitiers en 2024 ; une dotation spécifique permettra d’adapter la salle d’étude aux besoins des
élèves (matériels adaptés à une salle plus flexible pour travailler en groupe, en solo, etc.).

Pour aller plus loin, cliquez ici .
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